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Résumé : Nous présentons ici trois sites totalement nouveaux découverts en 1999-2000 par Gizachew Abegaz dans

la zone de Dilla, ainsi que des nouvelles données sur un site déjà connu, celui de Soka Dibiôa, avant de situer

l'ensemble dans le contexte artistique régional de l'école Sappe-Galma.
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